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Plan Vigie Pirate - Consignes de sécurité

Mesdames, Messieurs,

Nous vous rappelons qu'actuellement nous sommes en plan Vigie-Pirate Sécurité Renforcée.

Conformément aux instructions ministérielles, les consignes suivantes sont appliquées :

– l'accueil à l'entrée des écoles et établissements scolaires est assuré par un adulte ;
– un contrôle visuel des sacs peut être effectué ;
– l'identité des personnes étrangères à l'établissement est systématiquement vérifiée ;

Chaque visiteur doit se présenter à la loge. Son identité et le but de sa visite seront consignés dans un
registre

Une attention particulière doit être portée aux abords de l'établissement, en évitant tout attroupement préjudiciable à
la sécurité des élèves.

Fabienne Louvel, Secrétariat de Direction
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